Attention !!! Quand les locations de tourisme sont faites via une plateforme (AirBnB, Booking, …). 
Pour avoir droit à la subvention il faut impérativement :
- une facture émise par le loueur et pas par la plateforme de réservation et qui respecte les mentions légales.
- si la facture est datée d'avant le séjour, le loueur doit émettre une attestation de séjour.
Ces règles nous sont imposées par l'URSSAF. En conséquent les CSE ne sont pas autorisés à subventionner si le justificatif est incomplet.

Mentions légales certifiant la validité d’une facture

Date / Numéro de facture

Nom/Prénom du salarié / Adresse du salarié

Propriétaire (nom/prénom) ou dénomination sociale 
Numéro SIREN (ou RCS)
Forme juridique (EURL, SARL, …)
Adresse du propriétaire

Location de Tourisme / Adresse / Pays /Ville
Site Web (facultatif)

Dates de la location / Somme totale à payer dont taxe de séjour
Paiement :	virement / chèque / carte bancaire /espèces / chèques Vacances / autre

